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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 

Direction départementale 
des territoires et de la mer de la Gironde 
Service des Procédures Environnementales . E 

arrete DU 2 © MARS 2010 

ARRÉTÉ D’AUTORISATION 
  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR de L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

15182 

VU la directive 97/676/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 décembre 1991 concernant la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, 

VU le Code de l'environnement, son livre V, notamment le titre 1°, relatif aux Installations classées pour la 

protection de l'environnement, et ses articles L 512-1, L 512-2, L514-6 et R511-9, 

VU la loi n° 93-24 du 08 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines 

dispositions législatives en matière d'enquête publique, 

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003-707 du 

1% août 2003, 

VU le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

‘ d'origine agricole, 

VU le décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes d'action à mettre en œuvre en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, 

VU l'arrêté ministériel du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents 
d'élevage, 

VU l'arrêté ministériel du 07 février 2005 modifié fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 

élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de pores soumis à autorisation au titre du livre V du 

code de l'environnement, 

VU Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 

25 novembre 2005, ‘ 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 1* décembre 2009, 

VU le récépissé de déclaration en date du 29 septembre 1994, 

VU la demande formulée le 26 mai 2008 par M. et Mme CUILHE Jean-Louis exploitant au 1 Roubisque 33820 

Saint Aubin de Blaye en vue d'être autorisés à exploiter une porcherie sur le territoire de la commune de Saint 

Aubin de Blaye. 

VU l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2009 prescrivant une enquête publique du 09 février 2009 au 09 mars 2009, 

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du département, 

VU les certificats constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête publique pendant un mois dans les 
communes de Saint Aubin de Blaye, Braud et Saint Louis, Etauliers, Marcillac, Reignac, 

YU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 09 février 2009 au 09 mars 2009, ' 

cité Administrative - B.P. 90 33090 BORDEAUX CEDEX 
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VU le mémoire en réponse de l'exploitant en date du 10 mars 2009, 

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 16 mars 2009, 

VU les avis des Conseils Municipaux des communes de Saint Aubin de Blaye, de Braud et Saint Louis, de 

Donnezac et de Reignac, 

VU les arrêtés de sursis à statuer, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Départementale de la Protection des 

.Populations de la Gironde en date du 8 janvier 2010, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 

25 février 2010, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.511.1 du Code de l'Environnement relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que la gestion consciencieuse de l'exploitation contribue à une performance environnementale 

améliorée pour un élevage intensif de pores. L'exploitant prend toutes les dispositions pour réduire les émissions de 

toutes sortes de son établissement en agissant dès l'amont, 

CONSIDERANT que l'exploitant doit prendre toutes dispositions permettant de réduire les émissions provenant 

des effluents d'élevage dans le sol et les eaux souterraines en équilibrant la quantité d'effluents avec les besoins 

prévisibles de la culture pour l'ensemble des éléments fertilisants apportés et qu'il soit sous forme organique ou 

minérale, 

CONSIDERANT que l'exploitant prend en compte les caractéristiques des terres concernées par l'épandage des 

effluents, en particulier les conditions du sol, le type de sol et la pente, les conditions climatiques, la pluviométrie 

et l'irrigation, l'utilisation des sols et les pratiques agricoles, y compris les systèmes de rotation des cultures, 

CONSIDERANT que les principaux impacts environnementaux sont liés aux émissions d'ammoniac dans l'air, 

ainsi qu'aux émissions d'azote et de phosphore dans le sol, dans les eaux superficielles et souterraines, et sont dus 

aux déjections des animaux, 

CONSIDERANT que les mesures pour réduire ces émissions ne concernent pas uniquement la manière de 

stocker, de traiter ou d'appliquer les effluents dès qu'ils sont produits, mais s'appliquent à toute une chaîne 

d'évènements et comprennent des démarches pour limiter la production d'effluents, 

CONSIDERANT que cela commence par un bon entretien de l'installation et des mesures sur l'alimentation et le 

logement, puis se poursuit par Le traitement et le stockage des effluents et finalement l'épandage, 

CONSIDERANT que pour éviter l'annulation des bénéfices d'une mesure prise au début de la chaîne par une 

mauvaise mauipulation des effluents en aval de la chaîne, il est nécessaire d'appliquer les principes des Meilleurs 

Techniques Disponibles, 

CONSIDERANT que l'exploitant doit mettre en œuvre des mesures de gestion environnementale, tracées par des 

enregistrements, des mesures alimentaires efficaces pour réduire les quantités d'azote et de phosphore rejetées par 

les animaux, ainsi que les Meilleurs Techniques Disponibles pour la conception du logement, pour la réduction de 

la consommation d'eau et d'énergie, pour le stockage des effluents et le traitement des effluents à l'exploitation, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

ARRÊTE: 
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TITRE 1 : PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
      

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

M. et Mme, CUILHE Jean-Louis, 1 bis Roubisque, 33820 Saint Aubin de Blaye, sont autorisés, sous 

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint 

Aubin de Blaye, 1 bis Roubisque, un élevage de porcs. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
  

Désignation des installations — taille en fonction des critères 

de la nomenclature ICPE et autres si nécessaire (puissance 
thermique par exemple) 

Elevage de porcs (truies, verrats et porcelets) 

Nomenclature ICPE, 
. £ AS, A-SB, À, D, NC 

rubriques concernées 
  

  

  

          
pour 1594 animaux-équivalents N°2102-1 À 

Silo de stockage de céréales N° 2160 NC 

Cuve à gasoil N° 1432 NC 

Compresseur N° 2920 NC 
  

À = Autorisation 

NC = Non Classée 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Article 2.2 - Situation de l’établissement 
Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes : 
  

Commune Type d'élevage Section | Parcelle 

Saint Aubin de Blaye Porcherie ZE N°112 
  

            

Les installations citées à l'article 2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 2.3 - Autres limites de l’autorisation 

L'élevage est autorisé pour un effectif de : 

= 50 cochettes, 

- 504 truies, 

- 6 verrats, 

- 70 porcelets. 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation est de 0,60 ha. La surface du bâti est de 2061m°. 

Les voiries et parkings représentent 3 949 m°. 
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Article 2.4 - Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- Rythme d’activité : Production de 240 porcelets par semaine. 

- Organisation de l’élevage : Spécialisé en reproduction. 

ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant (voir plan annexe I). 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en 

vigueur. 

ARTICLE 4 : DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : MopbiFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 5.1 - Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 5.2 - Equipements et matériels abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 5.3 - Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation. ° 

Article 5.4 - Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

Article 5.5 - Cessation d’activité 
Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet au 

moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues 

ou réalisées. 
L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 

dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées 

et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 

enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 
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ARTICLE 6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la 

déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

ARTICLE 7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et 

demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 8 : INFORMATION DES TIERS 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Faute, par l'exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que l’administration 

jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de 

l'Environnement, la présente autorisation pourra être rapportée. 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition. 

Une copie de cet arrêté devra. en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent de 

l'établissement. 

Le Maire de SAINT AUBIN DE BLAYŸE est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée 

minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en 

faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout 

intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Direction Départementale des territoires et de la Mer et aux frais de 

l'exploitant, dans deux journaux du département. 

ARTICLE 9 : ExécuTIoN 

- Ja Secrétaire Générale de la Préfecture, 
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
- le Sous-Préfet de Blaye, 

- le Maire de Saint Aubin de Blaye, 

- l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Départementale de la Protection des Populations de la 

Gironde, 

et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

copie leur sera adressée ainsi qu’à la M. et Mme CUILHE Jean-Louis. 

2 5 HARS 2010 
Fait à Bordeaux, le 

Pa Lx RER ee Secretaire Gerets. 

BR --7 
Îne eee DituAac 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES annexées à 
l' ARRETE D'AUTORISATION n°15182 du 25 HAS 2010 
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    TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’ INSTALLATION 
  

ARTICLE 10 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : ‘ 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 

la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 11 : PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en fonctionnement régulier, 

qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. Elles ne s'appliquent pas lorsqu'un exploitant 

doit, pour mettre en conformité son installation autorisée avec les dispositions du présent arrêté, réaliser des 

annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un bâtiment de même capacité. 

La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux habituellement occupés par des tiers, 

aux terrains de camping agréés ou aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables 

aux tiers ne peut toutefois pas être inférieure à 15 mètres pour les créations et extensions d'ouvrages de stockage de 

paille et de fourrage et toute disposition doit être prise pour prévenir le risque d'incendie. 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des 

personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou des locaux 

habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des 

terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 

opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage 

de volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 200 mètres à chaque bande ; 

- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 

installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 

l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours 

d'eau ; ‘ 
- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures soumises à autorisation ou déclaration sous la 

rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées et des zones conchylicoles, sauf dérogation liée 

à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation. 

Cas des élevages de porcs en plein air : 
L'élevage de pores en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en toutes saisons, 

maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 

Les limites des parcelles utilisées sont situées à au moins 50 mètres des habitations des tiers (à l'exception des 

logements occupés par des personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou des 

locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains 

de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux 

tiers. : 

Les distances à respecter vis-à-vis des lieux de baignade, des plages, des piscicultures soumises à autorisation ou 

déclaration sous la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées, des zones conchylicoles, des puits 

et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée 

pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures 

maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau sont les mêmes que celles décrites au présent article, 3ère 

alinéa. 
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Dans le cas des parcours en forte pente et dont les déjections seraient susceptibles de s’écouler directement vers un 

cours d’eau l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter les pollutions ; 
Les aires d’abreuvement et de distribution des aliments sont entretenues, aménagées ou déplacées aussi souvent 

que nécessaire pour éviter la formation de bourbiers et la stagnation des déjections. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le 

domaine public et les terrains des tiers. 

ARTICLE 12 : RÈGLES R’AMÉNAGEMENT DE L’ÉLEVAGE 

Tous les sols des bâtiments d'élevage susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation 

(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage et de traitement, 

caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La | 

pente des sols des bâtiments d'élevage ou des installations annexes doit permettre l'écoulement des effluents vers 

les ouvrages de stockage ou de traitement. . 
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur 

une hauteur d'un mètre au moins. 

ARTICLE 13 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’élevage dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et leur périphérie font l'objet 

d'un soin particulier (plantations, engazonnement.….). 

ARTICLE 14 : LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en utilisant des 

méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées les plans de 

dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 

ARTICLE 15 : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 16 : DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- le plan d'épandage et le cahier d'épandage, 

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations électriques, 

vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc...) 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les pièces archivées 

doivent être conservées au minimum 5 ans. 
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TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES 

      

ARTICLE 17 : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

ARTICLE 18 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 18.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon états et dégagées de tout objet susceptible de 

gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins des 

services d'incendie. 

Article 18.2 - Protection contre l’incendie 

Article 18.2.1 - Protection interne : - 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction 

doivent être appropriés aux risques à combattre. ‘ 

Ces moyens sont complétés : 

- s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à 

poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité 

des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre 

dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur ainsi que les 

dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la sécurité des 

personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 18.2.2 - Protection externe : 

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs 

appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de 

points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

minimum les moyens définis ci-après : 
  

  

Nature du point Diamètre pe , : 
d’eau, Numéro canalisation Débit Adresse Distance du projet 

Réserve sur Conforme . 
L 150 mm 2 x 30 nv/h Roubisque 35 mètres 

géomenbrane 100             
  

L'exploitant est tenu de s’assurer que les débits et pressions des hydrants existants répondent aux normes NFS 

61211 ou NFS 62213 ou NFS 61213 et NFS 62200. Une attestation de conformité établie selon le modèle joint en 

annexe III du présent arrêté devra être retournée aux services d’incendie et de secours. Une copie de cette 

attestation sera adressée à l’inspection des installations classées. 

Article 18.2.3 - Numéros d’urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, 

des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- Je numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112. 
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Article 18.3 - Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux dispositions des 

normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et maintenues 

en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien compétent. Les rapports de 

vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la 

disposition des organismes de contrôle et de l'inspecteur des installations classées. 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées conformément 

au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail. 

Article 18.4 - Formation du personnel 

Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur 

les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

ARTICLE 19 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 19.1 - Organisation de l’établissement . 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

” Article 19.2 - Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : | 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Article 19.3 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Article 19.4 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 
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TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

      

ARTICLE 20 : PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 20.1 - Origine des approvisionnements en eau 
L'eau provient de l'adduction publique et d'un puits équipé d'un dispositif anti-retour. 
L'indice BSS est répertorié sous le n° 07556X0113. Le prélèvement autorisé est de 4 500 m’/an. Une analyse 

physico-chimique et bactériologique annuelle sera réalisée pour s'assurer que l'eau est de bonne qualité. 

Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. La périodicité 

des relevés des consommations d’eau est adaptée à l’activité de l’élevage et à la consommation prévue. 

Article 20.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réserves d'eau industrielles (du puits) et pour éviter muni des retours de 

substances dans les réseaux d'adduction d'eau. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 21: GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et peuvent être 

évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de 

ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage 

ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. ‘ 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées sur les 

aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif équivalent. 

Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau 

particulier. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service et des 

racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 

équivalent afin de les protéger de la pluie. 

ARTICLE 22 : GESTION DES EFFLUENTS 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de 

ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage 

ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Article 22.1 - Identification des effluents ou déjections | 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections suivants 

(purin, lisier, fumier, compost, boues de station d’épuration, eaux colorées (brunes, blanches, vertes, lixiviats, jus 

de silos). 
  

Valeur agronomique 
  

Type d’effluents ou de déjections |Volume ou masse produit annuellement N P,0: K:0 

Lisier 2 966 m° . 7 849 5 968 5 244 
  

              
Article 22.2 - Gestion des ouvrages de stockage ou de (pré)traitement : conception, dysfonctionnement 

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le 

milieu naturel. ‘ 
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L'exploitant dispose d’une capacité de stockage utile de 1 697 m° pour une période de stockage de 7 mois. 

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments 

et, le cas échéant, sur une parcelle d’épandage pour les fumiers et les fientes, permet de stocker la totalité des 

effluents produits pendant quatre mois au minimum. 
Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité 
efficace. Les nouveaux ouvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les ouvrages de stockage des 

lisiers et effluents liquides sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 

26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents d'élevage. 

Article 22.3 - Valeurs limites d’émission des eaux vannes 

Les eaux vannes sont traitées et évacuées conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 
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TITRE 5 : LES EPANDAGES 

      

ARTICLE 23 : RÈGLES GÉNÉRALES 

Les effluents d'élevage de l'exploitation peuvent être soumis à une épuration naturelle par le sol et son couvert 

végétal. 

L’exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des ses déjections et/ou effluents sur les parcelles, dont le plan 

figure en annexe au présent arrêté. 

La nature, les caractéristiques et les quantités d'effluents destinés à l'épandage sont telles que leur manipulation et 

leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à 

l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites 

au minimum. 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 

effluents et d’éviter toute pollution des eaux. 

ARTICLE 24 : Disrances mnIMaLEs DES EPANDAGES vis À VIS DES TIERS 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, toute habitation des 

tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, à l'exception 

des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

      

AX 
DISTANCE d'entoussement aprés MINIMALE | , P 

épandage sur terres nues 

Composts visés ci-dessous 10 mètres | Enfouissement non imposé 

se = TE pr TRCINUE = 
Lisiers et purins, lorsqu un dispositif permettant l'injection directe 15 mètres Immédiat 

dans le sol est utilisé. 
Fumiers bovins et porcins compacts non susceptibles d'écoulement, 

après un stockage d’au minimum deux mois ; à h 

Effluents, après un traitement visé à l’article 19 de l’arrêté ministériel 50 mètres 24 heures 

du 7 février 2005* et/ou atténuant les odeurs. 

Autres fumiers de bovins et porcins ; 
Fumiers de volailles, après un stockage d’au minimum deux mois ; 

Fientes à plus de 65 % de matière sèche ; à 
JE . ee Le k 50 mètres 12 heures 

Lisiers et purins, lorsqu'un dispositif permettant un épandage au plus 

près de la surface du sol du type pendillards est utilisé ; 

Eaux blanches et vertes non mélangées avec d’autres effluents. 

Autres cas. . | 100 mètres 24 heures     
  

* fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovines, de volailles et/ou de gibier à 

plumes et de porcs soumis a autorisation au titre du Livre V du code de l’environnement 

En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents sont suivis d'un enfouissement 

dans les délais précisés par le tableau ci-dessus, à l'exception des composts visés à l'article 21.1 

ARTICLE 25 : MobALITÉ DE L'EPANDAGE 

Article 25.1 - Origine des effluents à épandre 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement de lisier provenant de l’unité de l'élevage. Le volume annuel 

est évalué à 2 966 m°. - ‘ 

Les déficits en éléments minéraux sont comblés par des apports d’engrais minéraux et/ou par des boues de station 

d'épuration. 
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Article 25.2 - Caractéristiques de l’épandage 

Les déchets à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

                

Paramètres Teneur estimée en Coefficient de Valeur Quantité disponible en kg/ha pour 
kg/m° de produit brut | disponibilité | disponible Maïs Blé Prairie 

Azote (NTK) 2,6 100 % 150 125 200 
Phosphore P,0, 1,6 100 % 75 56 60 

Potasse K,0 1,8 100 % 80 65 70 

Calcium CaO / / / / / / 
  

  
Article 25.3 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 
La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la culture ou de la prairie 

concernée. 
En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur 

les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes souterraines 

ne puissent se produire. 

Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents d'origine agroalimentaire, engrais 

chimique ou autres apports azotés d'origine organique ou minérale), sur les terres faisant l'objet d'un épandage, 

tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. 

La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prairies d'association 

graminées-légumineuses. 

Article 25.4 - Le plan d'épandage 
Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan définit, en fonction de leur aptitude à 

l'épandage, les parcelles qui peuvent faire l'objet d'épandage d'effluents organiques. Il doit démontrer que chacune 

des parcelles réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à permettre la valorisation 

agronomique des effluents. 

Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants : 

- l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu, superficie totale et 

superficie épandable) regroupées par exploitant ; 

- l'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec 

l'exploitant ; 

- la localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 

des parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les différenciant et en indiquant les 

motifs d'exclusion ; ’ 

- les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ; 

- la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur (analyses ou 

références) et la quantité des effluents qui seront épandus ; 

- les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant des références 

locales ou toute autre méthode équivalente ; 

- le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage est interdit ou 

inapproprié. Dans les zones vulnérables, ces périodes sont celles définies par le programme d'action pris en 

application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 susvisé. 
L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de l’inspection des 

installations classées. 
Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

Article 25.5 - Epandages interdits 

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 

humaines ou des particuliers ; 
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- à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; le 
préfet peut réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de composts élaborés conformément à 
l'article 17 ; 

- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures soumises à autorisation ou déclaration sous la 

rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées et des zones conchylicoles, sauf dérogation liée 

à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ; 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande de 

10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente en bordure 

des cours d'eau ; 

- sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 

d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ; 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou enneigés ; 
- sur les sols inondés ou détrempés ; 

- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 

- sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole, 

- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents. 

L'épandage par aspersion n'est possible que pour les eaux issues du traitement des effluents. IE n'est pas autorisé 

pour les eaux issues des élevages bovins si elles n'ont pas fait l'objet d'un traitement. L'épandage par aspersion doit 
être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne produisent pas d'aérosol. 

ARTICLE 26 : Mise A DISPOSITION DE PARCELLES POUR L'EPANDAGE PAR UN TIERS 

Un contrat lie le producteur d’effluents d’élevage à un exploitant qui valorise les effluents. Ce contrat 

définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. Ce contrat fixe également : 

- Les traitements éventuels effectués, 

- Les teneurs maximales en éléments indésirables et fertilisants, 

- Les modes d’épandages, 

- La quantité épandue, 

- Les interdictions d'épandage, 

- La nature des informations devant figurer au cahier d’épandage, 

- La fréquence des analyses des sols et des effluents. 
Des bons d’enlèvement doivent être remis au bénéficiaire après chaque opération de transfert d’effluents. 
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TITRE 6 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

    
  

ARTICLE 27 : DisPOsITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. à l’exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 28 : Oneurs ET GAZ . 

Les bâtiments sont correctement ventilés. - 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en particulier 

d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique ou à 

l’environnement. 

ARTICLE 29 : EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et matières diverses : 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les opérations de 

.manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

ARTICLE 30 : FABRICATIONS D'ALIMENTS 

Dans le cas de fabrication d'aliments, l'exploitant est tenu d'informer la DDPP et.de demander un agrément 

fabrication d'aliments à la ferme conformément à la réglementation en vigueur. 
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TITRE 7 : DECHETS 

      

ARTICLE 31 : PRINCIPES DE GESTION 

Article 31.1 - Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiter la production. 

Article 31.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action 

visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). . 

Article 31.3 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
mentionnés à l’article LS11-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que matériel d'insémination et de chirurgie, et médicaments périmés font l'objet d'un tri 

sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 31.4 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de Pétablissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdite. 

Article 31.5 - Cas particuliers des cadavres d’animaux 
Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités prévues par le code 

rural. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (porcelets, volailles) sont placés dans des conteneurs 

étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute 

autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité 

exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et 

identifié. 
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un 

emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 

Ils sont stockés en attente de leur enlèvement dans une enceinte réfrigérée à l'extérieur de l'élevage. 
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TITRE 8 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

    
  

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence doit rester inférieure aux valeurs 

suivantes : 

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

  

  

  

    

DURÉE CUMULÉE EMERGENCE MAXIMALE 

d'apparition du bruit particulier T - Admissible en db (A) 

T <29 minutes 10 

20 minutes ÆT < 45 minutes 9 

45 minutes _T<2 heures 7 

2 heures <T <4 heures 6 

T # heures 5     
  

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à l'exception de la 

période de chargement ou de déchargement des animaux. 

L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui 

du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 
- en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains habituellement 

occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes locaux. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui peuvent être 
utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de 

l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à 

l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 
pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 
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TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

      

ARTICLE 32 : PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 32.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 

de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres 

et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de 

fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

ARTICLE 33 : MopaLiTes D'EXERCE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 33.1 - Auto surveillance de l’épandage 

Article 331.11 - Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des installations 

classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

- les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 
- les dates d'épandage ; 

- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées ; 

- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec c les dates 
de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou des 
effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production 

et aux analyses réalisées. 

ARTICLE 34 : Suivi, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 
leurs effets sur l’environnement. 
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PJ. : 

# 
% Annexe I : Plan de situation. 

“ Annexe IT : Liste des communes concernées par : 

- le rayon d'affichage, 

- le plan d'épandage, 

- la limite de 3 km au moins par rapport aux parcelles d'épandage. 

% Annexe III : Plan de masse. 

Annexe IV : Plan d'épandage. 
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ANNEXE TE : LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR : 
- le rayon d'affichage, 
- Je plan d'épandage, 
- le limite de 3 km au moins par rapport aux parcelles d'épandage. 

Liste des communes concernées par la limite du rayon d’affichage de 3 km : 

SAINT AUBIN DE BLAYŸE (limite 3 km par rapport à l'élevage) 
BRAUD et St LOUIS (limite 3 km par rapport à l'élevage) 
ETAULIERS (limite 3 ki par rapport à l'élevage) 
MARCILELAC (frite 3 km par rapport à l'élevage) 
REIGNAC (limite 3 km par rapport à l'élevage) 

Liste des communes concernées par l’épandage : 

SAINT AUBIN DE BLAYE 
DONNEZAC 
ETAULIERS 

Liste des communes ayant une limite à 3 km ou moins par rapport aux 
parcelles d’épandage : 

SAINT AUBIN DE BLAYE 
BRAUD et St LOUIS 
ETAULIERS 
MARCILLAC 
REIGNAC 
DONNEZAC 
SAINT CIERS SUR GIRONDE 
CARTELEGUE 
CAMPUGNAN 
GENERAC 
SAUGON 

  

Etude d’impact Jean Louis CUILHE 33820 ST AUBIN DE BLAYE
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ANNEXE IV : PLAN D'EPANDAGE \ 

> (YU        

          Motifs d'exclusion 

exclusion fossé 10 m (hydrogéologue) 
exclusion tiers 100 m 
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Récapitulatif des parcelles d'épandage CUILHE Jean Louis 

| Autres ro ce N° Parcelles Maïs cérens | Préiriel gel 

Ê 
BE | AU | 
CHRORE Ruisseaux] Tiers | Maïs | Céréales | Prairies! Gel 

ZE 99 2,11 ii 
ZE 101 1,30 1,30 
ZE 103 ° 2,49 | 1,82 
ZE 111 2,64 : 15 
ZÆ 112 : - 238 8 
ZÆ 113 1,13 
ZE 127 1,88     ()}:  BE= gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 
@Y AU = autres utilisations non épandables 
GX exclusions autres que réglementaires 
(4): exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 
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Récapitulatif des parcelles d'épandage CUILHE Jean Louis 
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BE gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 
AU = autres utilisations non épandables 
exclusions autres que réglementaires : 
exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 
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CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 
LISIERS DE PORCS 

Entre l'exploitant agricole Et le responsable de l'élevage : 

GERY PRlqyo M CUILHE Jean-louis 
2 4-8, À 1 bis roubisque.. . 
EN 434 , 33820 St AUBIN DE BLAYE 
32820 ST Bclen a Bleus 

L'exploitant agricole : 

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du 
producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de porcs 

  

Références cadastrales des | Superficie | Cotures Périodes d'épandage 
arcelles ou éros flots 

D 1 

  

Le responsable de l'élevage 

  

Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole 
de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes 
pratiques d'épandage et à communiquer toutes les informations utiles concermant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvelable par tacite reconduction. Il peut 
être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

Fait à Sup. dl RAigle 22/02 | 2m 57 

Signature : Signature : 
L'exploitant agricole Le responsable de l'élevage 

  

    

  

  

  Es
:



    

  

  

  

  

Récapitulatif des parcelles d'épandage CUILHE Jean Louis 

     
  

  

  

            

  

                    

: ne Ta DE AU i & - : es de ACL) (6) 
o ic ÈCf 2 e > 

N° Parois el ol lé [rise] Tiers | Mas | cé 
ESS Cimmnnedes CENT Ha MoNio 
ZD 158 2,43 2,43 
ZD 159 1,01 1,01 
ZD 170 2,99 2,99 
ZD 264 0,42 0,25 0,17 

Es 

BOTENITEREPENDABEE 
(1): BE gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 

      

AU = autres utilisations non épandables 

exclusions autres que réglementaires 

exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 

PLAN D'EPANDAGE 2007 

  
CUILHE Jean Louis 33820 ST AUBIN de BLAYE page 1/1 
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  CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 
LISIERS DE PORCS 

  Entre l'exploitant agricole 
1? © y na CERY tent 

& î Et ub.u cu t} Car) € 

28 $ 2     

Et le responsable de l'élevage : 

M CUILHE Jean-louis 
À bis roubisque 
33820 St AUBIN DE BLAYE   
  

L'exploitant agricole : 

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du 
producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de porcs 

  

  

  

  

  

      

            
  

Références cadasiraies des | Superficie Cultures Périodes d'épandage | 
parcelles ou numéros flots | 

ZD 430 B hu al Bécuz 
ZDA5S3 TL Aa GT a us 

1D 154 À a _Âa EU 
Z D 264 ut a ti 

| 

.| 
8 ha 66 x 

Lé responsable de l'élevage 

Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole 
de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes 
pratiques d'épandage et à communiquer toutes les informations utiles concernant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvetable par tacite reconduction. Il peut 
être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois, 

rai à A A De. e13/02/0S 

  Signature . 
L'exploitant agricole 

  
Le 

7   

Signature : 
Le responsable de l'élevage



Récapitulatif des parcelles d'épandage CUILHE Jean Louis     

  

= 
) Autres BE | AU N° Parcell 3 Maï Prafri I = Ce es : PS | céréales | Pire) 8e @ | €) Ruisséaux] ‘Tiers | Maïs | Céréales | Pra 

152 ’ 0,34 . 
ZD _ 254 1,08 - . 1,08 
ZD 256 74 

  

Q): BE gel environnemental en bordure de misseau = gel fixe 
Q@Y AU = autres utilisations non épandables 
G):_ exclusions autres que réglementaires 
{4}: exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 

  

  
  

  

  

  

  

    

PLAN D'EPANDAGE 2007 CUILHE Jean Louis 33820 ST AUBIN de BLAYE page 1/1
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CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 
LISTERS DE PORCS 

  

Entre l'exploitant sgricole 
nd dur GRELIER 

Et le responsable de l'élevage : 

si M CUILHE Jean-louis 
© S soi” Lt bis.roubisque.. 

2,3 360 Flu Re 33820 St AUBIN DE BLAVE 

      

  Le Manonmelté 11 GREC, 
    
L'exploitant agricole : 
  

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés À la disposition du 
producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de porcs 

  

  

  

  

  

  

  

              

Î Références cadastrales des Superficie Cultures Périodes d'épandage | 
parcelles où numéros Mots - L 

& D 137 Fha) mu 
Z.o 454 A À 0.0 ai pl 

(ZD 256 2 ha Val u k 

AGE ee 

Le responsable de l'élevage 
  

Je soussigné, m'engage à réaliser au à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole 
de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes 
pratiques d'épandage et à communiquer toutes Tes informations utiles concernant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvelable par tacite reconduction. Il peut 
être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

Fait A la le 08102 / 2005 

Signature : 
L' exploitant agricole 

LT Y 

  

Signature : 
Le responsable de l'élevage 

TT. Er. 

| LÀ | TT 

  

  

 



GAEC De la Mukommede 38760 Hulk 

  

Fiche de renseignements à remplir si le ""prêteur" est également éleveur 

> SAU de l'exploitation: 54 Ca +G . 

> Assolement: 

K Feu qua 

T pra vues a f ur 

LS 

> Type(s) d'élevage(s): Qt LEA - 

_ > Taille de l'élevage (par exemple: nombre de mères pour les bovins, de canards. 
ÉÈ gavés pat an, ..…) 

- vaches laitières: © 
- vaches allaitantes: © 
- génisses>2ans: 4 + 
-  génisses 1 à2ans: 2 | 
- génissesxlan: 44 
-  taurillons : Æ 

> Effluent(s) produit(s): fumier Lésier (rayer la mention inutile) 

  

> Cultures réceptrices et surfaces amendées chaque année: 

- Has - 

— Rad quas 
NY _ + 

> Surface mise à disposition de l'éleveur demandeur (en Ha) et culture(s) 
réceptrice(s) prévue(s): 

_page 4 

    
Modèle fourni par la Chambre d'Agriculture des Hautes-Pyrénées - 20, place du Foirail 65917 Tarbes Cédex 9 - Tél.: 5 62 34 66 74
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Récapitulatif des parcelles d ‘épandage CUILHE Jean Louis 

N° identification 
N°ilét PAC Maïs 

): 
@r 
6}: 
x 

    

. sur le 

14 
2À 
4 À 
SA 
6À 
TA 
84 
10 À 
11 A 
18 A 
19 À 

21 À. 
23 À 

AU = autres utilisations non épandables 

exclusions autres que réglementaires 

BE gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 

Autres | BE | AU 
céréales Prairie gel (1) ‘@) 

ex
cl
us
io
n 

@)
 

3,03 
5 

1 
09 
6 

1,58 
49 
04 
00 

exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 

PLAN D'EPANDAGE 2007 
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SURFACE 2 jaune 

   

10384 

Déclaration de surpaces Nom Prénom ARERICELE Éouic.tr pour l’année 2007 Commune “LME 7 4e 

  

du siège de l'exploitation   Demande d'aides liées à la surface 

  

        

  

  

  

      
         
  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                          

nédé DounE28e 
ï ômmüné (féutes vos surfaces düivent être déclaréés, r 

Surface Code Surface Cochez si Inscrivez : . Ke de référence Nom des cultures ent effectivement cementez "A PE ue Nombre Es de. |. S'aphique totale ou des différents. gels firtibés, |. . SOnsagrée . | ace | Æ uen) Le | Code [NME dema Vilot | ot {Eelon fste de la notice axplcatve) eue uen ae ne Le #19 na sk hectares ares ‘ semences | hectares ares e @ an 6 @ 8 lénérgé 

ur, Ru : Pr d nn HP à HE à [] F C 
num) €. PP. he lt su ssl 2 C 
Li te À Êe “A gsre n 8 ur sul DIF C 

pe EST Le. hé a À in  nci l Cl LE EC 
si C. cu fr, ns] Ci [D 
ERA Lou If oo nu tv 1) LL] CL 

Lin ° " Lun tfr us bts l [] LU 
du ur, 6, PR He ae. vis tfr, sul Ll CU 
Lun y ‘ run, [] lt LL 
Lu nr É ini tis lt [ Jr FL + ln Au 5 Lun tt) | Ü 
Lu LÉ 

ein tu} L] JE L] 
Lu LL Lin bts) LIN Ci Aa. Er, 4 Liu ei) TL) |E [1 

AA Erto m Los ul [l |E (M Hu Lunel t| LV [1 
CÉSTMRONTAT Lez Gguhones |, sr Nuit LIT [1] 

33,014 — TOTAL DE PAGE 7 34,1 [27 LD ace de référence graphique de lilot est celle qui figure sur votre document RPG, Si vous avez modifié ou créé un flot, vous indiquerez la surfa talé-Lé'cet flot que vous aurez déterminée. Elle fera Pobjei d’une instruction et d’une validation lors de la mise à jaur du RPG. } Pour ces surfaces, voté devez fespecter les règies relatives à lirigétion (apport effectif d'eau d'irrigation} et Joindré obligatoirement le formulaire irrigatic }irtépendamment de l'activation de vos DPU, inscrivez À pour les surfaces pour lesquelles vous demandez une aide surface couplée à la production s£ gel, G pour les surfaces en gel, F pour les surfaces fourragères, N pour les autres surfaces ne faisant pas l'objet d'une demande d'aide couplée. } Inscrivez les codes spécifiques si la culture est concernée par la PHAE (voir cahier des charges départemental des actions PHAE) ou par la MAE rotatic 
ile (MAE Ro} (voir notice disponible à la DDAF). Si la culture est ée :'par un CTE inscrivez C, par un CAD inscrivez CAD, par un EAE inscrivez EAË la culiure est concernée par la mesure agroenvironnementale tournesol (MAEË To): i , C si dans tous les cas inscrivez « Tournesol biné » dans la colonne nom des cultures. } mscrivez les codes actions CTE où CAD : 19.08, 20.01 ou 20.02, pour les parcelles concernées par une de ces actions. } inscrivez C1, C2, C3 si vous êtes en 1 “, 2° où 3° annéé de conversion et AB pour les parcelles en culfure biologique. diquez ci-dessous les sous-totaux des superficies de cette page {attention à la concordance des totaux). 
  

  

  

                        

Surfaces pour lesquelles vous demandez le bénéfice des aides couplées sauf gel {codées À} Surfaces Surfaces Autres Géréales |  . Lin | Riz, tabac, Fruits Pommes de en Gef | fourragères | surfaces 
horé mais Maïs O'éagireux | cschanvre | Protéegineux | Een âcoque  leretécure) Semences | (couées G)| (cotées F}_| (codées N}7 ha a ha a ha a ha a ha a ha a‘! ha a ha a ha a ha a ha a ha a 

w " ne + 
ha a° 

Surface totale   .3 7.01 
IN 6 0098873 1 — Janvier 24    

  

    

  

€, layéz fa mentioi - ÿ compris de aide découplée (DPUe.... » 
re(s} du demandeur, du gérant en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC. 

‘$ 2 prêfniers exemplaires sont destinés à la DDAF, le # est à conserver par le demandeur. IN- AUP-FORD-OU5.09 - Décembre 2005 — 6 002873



Re 

    

      

SURFACE 2 jaune 10384 x 10 

ù Déclaration de surfaces Nom - Prénom 
pour l’année 2007 commèné | 
Demande d'aides liées à la surface du siège de l'exploitation‘ 

  

  
  

  

    

  

e la coramune de 

  

         
  Surface . pose Surface fes] ë Coez » |  deréférence Nom des cultures ssper effectivement | émandez | A A case Nombre! SYU5 

» |-gréphique totale ou des différents gels “imMbres, |. consacrée . |letoex | © |um} re .|Code el nantes de l'iot | . chanvre, à culture Sutes | QG "CE BIO | it à LT ax xt (selon liste de la noïice explicative) a iniguées | ou N |GADEAE| 24 Fits à | cures œ} blé dur, ou au gel Et | CAD coque 
hectares ares - semences | hectares ares @ @) (5) &@} Énergétiqu 
  

  

QE 4 I ns dois dl f] 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                        

  

  

Lns lt, à Lu i 1 C 

Las. nt dun tt nn is LE] 

Dur Jo nl Lui, à nt, C3 

Lou bol nf 1 sf in ee il à C] 

Loto Jal ul pi. it ue Bt 1 [] 

Le as. Hlor À ; te à st [ 

Er. Jol : D fon nn ot + Li 
. S F = TOTAL DE PAGE —- . CT 1 | LT 

    ce de référeñce graphique de llot est celle qui figure sur voire document REG. Si vous avez modifié ou créé un flot, vous indiquerez la surfac 
t Tiot que vous aurëz é j 

Pour cés surfaces, vous devez ter les règles reläiives à l'irrigation {apport effectif d'eau d'irigation) et joindi 
indépendamment de Pactivation de vos PU, insorivez À pour les Surfaces pour lesquelles vous demandez uné aide surface couplée à la DIE a sal 
jel, G pour les surfaces én gel, F pour les surfaces fourragères, N pouf les autres surfaces ne faisant pas l'objet d'une demande d'aide couplée. 
Inscrivez les codes spécifiques si la culture est concernée pâr la PHAE {voir cahier des charges départemental des actions PHAE) ou par la MAE rotatio; 
le (MAE Ro} {voir notice disponible à la DDAF). Si la éukure est concernée : par un CTE inscrivez C, pér un GAD inscrivez CAD, par un EAE inscrivez EAE 
a culiure est concernée par la mesure agroenvironnémentale tournesol (MAË To) : inscrivez T si elle est hors CTE, C si elle est en CTE, CAD si elle est CA 
dans tous les cas inscrivez « Tournesol biné » dans la colonne nom des culiures. 
Inscrivez les codes actions CTE ou CAD : 19.08, 20.01 ou 20.02, pour les parcelles concernées par une de ces actions. 
lñscrivez C1, C2, C3 si vous êtes en 1, 2° ou 5° année de conversion et AB pour les parcelles en culture biologique. 

liquez ci-dessous les sous-tofaux des superfisies de ceïte page (attention à la concordance des totaux). 

     
         

  

  

  

                      
  

Surfaces pour lesquelles vous demandez le hénéfice des aides couplées sauf gel (codées À) Surfaces Surfaces Autres 
rs …. ë Surfaces Céréales . se Lin . Biz, tabac, Fruits Pommes de en Gel fourragères j 

2ors mas Maïs Gtéagineux | cchanvre | Prtésgieux | poublon äcoque  Jteretécoière) Semences | {cotées G) | {codées F)_| (codées N)" 

sa a ha a ha a ha a ha a ha a ha a ha a ha a ha a ha a ha a 

nus o ea es muffins à Ce Un 5 Gé à à , Co » = + men si | pos Gfree à 
ba grains et semences fourragères. 

ir gue des surfaces. ci-dessus sont exactes et que les super ci 

  

    
  

’ é 
Surface totale . ... #. 5,    

   

IN 6 608473 1 — Janvier A 

  

Bi étendré selon la réglementation comt Un 

à ne soufiaitez pas bénéficier de l'aide découplée, rayez la mention : « ., y compris de l'aide découplée {DPU}®, .….» 

  
5 2 premiers exemplaires sont destinés à la DDAF, le 3° est à conserver par le demandeur. IN AUP-FORO7-005-001 — Décembre 2006 6 00Ééi 

on



  

  

| CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 

  

LISIERS DE PORCS 

Bütre l'exploitant agricole | Et le responsable de l'élevage : MR & MME AGRICOLE | LE BARAIL DE. CHËZ MÜREAD M CUILHE Jean-louis 33660 DONNEZAC 1 bis roubisque | 
TEL - FAX 0557324284 33820 $t AUBIN DE BLAYE STRET 40042020300010 dl       

L'exploitant agricole : 

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du producteur d'effluents sus nommé, en'vue de l'épandage de lisiers de porcs 

  

  

  

  

  

  

    
      
            

” Références cadastrales-des Superficie Cultures Périodes d'épandage Parceslles.on numéros flots 
— ’ À. 2, 9 4 D à p, 
— £ AIS P. 8. 
T 

#À i SC | P, Te - 5 2,09 PT. _] — € 2,35 PT 
— f 2,43 P. 

A4, 
Le responsable de l'élevage 

Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes pratiques d'épandage et à communiquer toutes les informations utiles concemant l'épandage. 

  

Le présent accord est conclu Pour une année et renouvelable Par tacite reconduction. Il peut être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois, 

Fait 1 Demmegne — _04/ 0% 103 

Signature : : ” Signature : L'exploitant agricole Le responsable de l'élevage 
LT ET 

  

  

 



  

    CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 

    

LISIÈRS DE PORCS 

Entre l'exploitant agricole Etle responsable de l'élevage : 
MR & MME AGRICOLE . LE BARAIL DE CHEZ MOREAU M CUILHE Jean-louis 33860 DONNEZAC 
TEL - FAX 0557324284 
SIRET 40042020300010 

1 bis roubisque.. 
33820 St AUBIN DE BLAYE 

    
  

L'exploitant agricole : 

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci- dessous référencés à la disposition du e producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de pores 

  

  

    
  

      
      
  

Références cadastrales-des Superficie Cultures Périodes d'épandage numéros flots 

— le A19Ÿ PT: 
7 AA 2,01 P,T. 
— A? 8,7% Mr 
7 A3 9,68€ P.T, 
T : 2 À A ê 6 2 P, “ FT _ C 23 2,43 P.€. 
              3,23 
Le responsable de l'élevage 

a 

. Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole de mes effluents produi uits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes pratiques d'épandage et à communiquer toutes les informations utiles concernant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvelable être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis 

FE Daamsane 1e ek/e4 /o7 

Signature : 
L'exploitant agricole 

par tacite reconduction. Il peut 
de 3 mois, 

  Signature : 
Le responsable de l'élevage 

r " ue 

   
    

 



il Haxtco Le Lauurear 

Fiche de renseignements à remplir si le "prêteur" est également éleveur 

  

> SAU de l'exploitation: 4 SE f Le 

> Assolement: VA me 4e L. 

Pin 25 ba 
P- TT AD 2, 

> Type(s) d'élevage(s): lai | . 
. t 

> Taille de l'élevage (par exemple: nombre de mères pour les bovins, de canards 
gavés par an, ..) 

  

vaches laitières : ? £ 
“vaches-allaitantes : 

-  génisses > 2 ans : 
-  génisses 1 à 2 ans: & 
-  génissesé 1 an: 2 
- aurions : 

— TT Totréaus 2. 

> Effluent(s) produit(s): fumier hist. (rayer la mention inutile) 

> Cultures réceptrices et surfaces amendées chaque année: 

ON x PT 

> Surface mise à disposition de l'éleveur demandeur (en Ha) et culture(s) 
réceptrice(s) prévue(s): 

J ne 
21 no PA. À 4 1. 

page 4 

Modèle fourni par la Chambre d'Agriculture des Hautes-Pyrénées - 20, place du Foirail 65917 Tarbes Cédex 9 - Tél.: 5 62 34 66 74
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ii ll ' 

Ê eu 

TE té 
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4 | 
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  Ru a # “3 

CR ‘ 
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da hi 

  
  

exclusion fossé 10 m (hydrogéologue) 

exclusion tiers 100 m 

zone épandable 
zone non épandable 

  CHAPRON 
4 P PERROCHON 

CartoExploreur 3 - Copyright IGN - Projection Lambert 1 étendu 7 NTF 
© FFRP pour les itinéraires et sentiers de randonnées GR®, GRP®, PR® 
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Récapitulatif des parcelles d'épandage CUILHE Jean Louis     à N°identificaion | = | Autres |. IN° Hôt PAC sur Je Maïs céréales | Prairie| gel 
BE | AU : : 
@ | @) Ruisseaux] Tiers .| Mais | Céréa 

LOT 1 1È , 0,95 063] 0,32: ILOT_2 2€ 1,89 1,89 Ti 2,58 0 12 0,71 0,31 [LOT 13 
ILOT _16 
ILOT] 22 

   

  

(1): BE gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 
@) AU = autres utilisations non épandables 
G}_ exclusions autres que réglementaires (zone Natura 2000) 
(4): exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 

    

    

PLAN D'EPANDAGE 2007 CUILHE Jean Louis 33820 ST AUBIN de BLAYE : page f/1



  

        MINISTÈRE 
GRICULTURE 
LA PÊCHE 

   
       

JUATALE 4 Jaune 

Déclaration de surfaces 
pour l’année 2007 
Demande d'aides liées à La surpace 
  

Nom - Prénom © Érour Do 

Commune 

du siège de l'exploitation 

71038 

FE 
v 7 

TT “— 
ETes CLTRNS 

  

  

    

  

      

  

  
    

        

    

    

    
    

  

  

  
  

  
  

    

      
  

  

  

  
    

  
    
  

  

    
                                    

KR en ee, [os dream CT Mn graphique totale ur Re An ° consacrée. Te F dite een Code. fenbre . dem 
l'lot derret (selan listed 14 Hot ÿ ae Àla PynE Mes a N ci a #10 ne ut hectares ares semences | hectares ares @ ë 4 à cé énergé IL UAaT far LIL TI A4 LP ur G Phninz _. _2,C#f| 01€ L dk li, At OhaiaE -_{i _ to [ie C 47_]L.. A À: Fam a a. à,+ 4, CO € C dé cut la PER E L sta) DIE 

L EL MT PE QC DA] [] € EL 2 | 2,9, °hingg ul Asa DIE L 1 

î ot : C] 
CL Lu 

Ji. 4) LC Du . C1 M ns 
nn C] C] ” n DR EE Cj _. . | 0 [1 : L … [] 0] . 
, CL] [I [ _. |. 0 CO 1 1... 0 ui LL, LL #— TOTAL DE PAGE —- LAUET CL] - CL 

   

     

ace de référence graphique de l’flot est celle qui figure sur votre document RPG, Si vous avez modifié ou créé un îlot, vous indiquerez la surfa 
et flot que vous aurez déterminée, Elle fera l'objet d'une Instruction et d'une validation lors de la mise à jour du RPG. 

Séves surfaces, vous devez respecter les règles relatives à Firrigation {apport effectif d'eau d'irrigation) et joindre obligatoirement le formulaire trrigatio 
t indépendamment de Pactivation de vos DPU, inscrivez À pour 

e 
les surfaces pour lesquelles vous demandez une aide surface couplée à la production-sar 

gel, G pour les surfaces en gel, F pour les surfaces fourragères, N pouf les autres surfaces ne faisant pas l'objet d’une demande d'aide couplée. 
Inscrivez les codes spécifiques si [a culture est concernée par la PHAE {voir cahier dés charges départemental des actions PHAE) ou par la MAE rotatior 

Île (MAE Ro) {voir notice disponible à la DDAF). Si la culture est Concernée : par un CTE inscrivez C, par un CAD inscrivez CAD, par un ÊAE inscrivez EAE sol 
la culture est concernée par la mesure agroenVironnementale tournesol (MAË To) : inscrivez T si elle est hors CTE, C si elle est en CTE, CAD si elle est CA 
dans tous les cas inscrivez « Tournesol biné » dans la colonne nom des cultures. Inscrivez les codes actions CTE ou CAD : 19,08, 20,01 ou 20.02, pour les parcelles concernées paï une de ces actions. 
Inscrivez Ci, C2, C8 si vous êtes en 1, 2° ou 8° année de conversion et AB pour les parcelles en eulture biologique. Jiquez ci-dessous les Sous-totaux des superficies de cette page (attention à la concordance des totaux). 
  

    
    

  

  

                

   
   

  
      

Surfaces pour lesquelles vous demandez le bénéfice des aides couplées sauf gel (codées A) Surfaces Surfaces Autres 
Céréales : h Ein RIZ, tabac, Fruits Pommes de en Gel_ | fourragères surfaces 
1ors maïs Maïs Dagieux | ot chanvre | Protéagineux houblon coque _ terre fécuilèreg Semences | (codées @) | (codées F)_| (codées N}e1 a a ha a ba 

ha a ha a Ra a ha a ha a ba a 

fe rh     

  

    Surface totale 

IN 6 008873 t — Janvier 2007 
, ÿ Compris de l'aide découplée (DPU}S…. » e(s) du demandeur, du gérant en cas de forme sociétaire, de 

  

    

  

tous les associés en cas de GAEC. 

+ 
5 2 Premiers exemplaires sont destinés à ja DDAF le est à conserver bar le demandeur. IN— AUP.FORO7-006.001 - Décembre 2006 — 6 008973 1 LL 

LL fr



S CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DIE LISIERS DE PORCS 

  

Entre l'exploitant agricole Et le responsable de l'élevage : GHAROUN Dis: = LE 
AA TT Een AS Laure ui M CUILHE Jean-louis . 1 bis roubisque 83 Lo ETas Lie es 33820 $t AUBIN DE BLAVE eus), ee / den: 

LL 

  

L'exploitant agricole : 
  
EE 

Je soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du producteur d'efflients sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de porcs 

Références cadastrales des 
parcelles où numéros flots 

  

Le responsable de l'élevage 

Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole 
de mes éluents produits Par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes pratiques d'épandage et à Communiquer toutes les informations utiles concernant l'épandage. 

  

Le présent accord est conclu POur une année et renouvelable par tacite reconduction. 11 peut être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 
Fait à ÉTAACIE nn: le < af 1 25 2 7 

Signature : 
Signature : L'exploitant agricole Le responsable de l'élevage 4] 

TT ba 

  

    

   



  

exélision ruisseau 85 m 

ro éologue) 

  

    
    Le ti 

AAAANE: 
HOT 

61 
ù 

A Er 
fi BEPSE gi 

ft ER 
FRONT AE 

FEB t 

les) Martèaus 

  
| . _ _ Ir arr 

. 
HE Fe | GER k 

CartoExploreur 3 - Copyright IGN - Projection Lambert Il étendu / NTF 
© FFRP pour les itinéraires et sentiers de randonnées GR®, GRP®, PR® ÆZC 
 



Récapitulatif des parcelles d ‘épandage CUILHE Jean Louis 

N° identification +. | Autres BE | AU 

" | |, NOMÉEPAC| MAS |ééénes| Prrie) get | | (2) ex
cl
us
io
n 

Tiers. 

ILOT 1P 
ILOT 2P 1,08 
ILOT 3P 

03 
4p 

ILOT 5P 
ILOT 10P 
ILOT lP 
ILOT 2P 
ILOT 13? 
ILOT 14P 

1SP 
ILOT 16P     
(ÿ BE gel environnemental en bordure de ruisseau = gel fixe 
2}: AU = autres utilisations non épandables 
3): exclusions autres que réglementaires 

(4): exclusions réglementaires: Cours d'eau: 35 mètres - Habitations: 100 m 

      

PLAN D'EPANDAGE 2007 CUILHE Jean Louis 33820 ST AUBIN de BLAYE page 1/1 

Zi



   

   

    

  

SURFACE 2 jaune 

Déclaration de surfaces    
Commune 1. À) 
du siège de l'exploitati 

Nom - Prénom PERROCHON Bause. 

  

   

  

   

  

  

y 

del 

lot 

        

  

   

effectivement 
|. consacrée. … | 

à la cülture 
où au gel Fe 

héctates ares © 

& E 

  

      

   

      

. action 
TE 

  

    

         eultüré 

CAD énergétiq 
45} (6) 

  

  

  

   de 
   

  

  

  

Q
U
E
 

  

  

  

  

G
A
 

Le
 

IN
 
E
S
 

   
  

  

  

  
  

  

  

  

Paie ë, Tespinrain LA 

  

  

R A DAAA €: énnigiaun €. 

    

  

  

raie. - 
  

HS
 L

A 
LO
RS
 

Femnfiotar &    
  

  

Proiat e..  Vérn odA € 

  

  

                          

  

Grivez « Tourneso 
1 InsGrivez les codes actions CTE où CAD 
}'Inscrivez Ci, C2, C3 si vous êtes en tit 

    

    

9.08, 50.01 ou 20. 02, pôur les parcelles concernéés paï n 

    

tipñs. 
ou # année de conversion et AB pour les parcelles en culture biologique, 

I
D
O
R
C
R
h
G
E
D
O
0
E
E
E
 

    
  

   

  

  

    

On     Protéagineux Semences 
  

Autres 
suriäcès 

(codées 2 a 

  

  
    

ha à 

    
ha 

  

et chanvre 

a 

  

  

ha a ha a       

          

  

ha . 

30,73 1.59       

   

2 2 premiers exemplaires sont destinés à la DDAF. le 4 est à conserver par le demandeur. 

F Fhonneur ee    

î légurineuses à à grains et semences fourragères, 

      

    

upiée (BPUj6, auxquelleë je peux préteñitire Sélôn la: régle: 
né soûhaitez pas bénéficier d de ï ‘aide décoüplée! rayez là méntian : « :. 

ë bénéfice des : idés; Y éompris dé laide 

    

4 do 
IN 6 008873 à - Janvier 200 

Surface totale 

… ÿ compris de l'äidé dééoupléé TE 3 

  
IN AUP-FORO7-008-001 - Décembre 2006 - 5008873 

A.



      

  

CONVENTION DE MISES À DISPOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 

  

LISIERS DE PORCS 

Entre l'exploitant agricole Et le responsable de l'élevage : 

PE RROC HON 3 au no CUILEE Juno 
\ ! , M ean-louis A2 Les Rouspenux 1-bis roubisque 

35 860 À ec an ac. 33820 St AUBIN DE BLAYE 

    
  
  
L'exploitant agricole : 

de soussigné, déclare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du 
producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiérs de ports 

Références cadastrales des | Superficie Cultures Périodes d'épandage 
es ou numéros flots 

2 0° a F 
tr 

tt 

{te 

tt 

1f 

    20 UE a 

Le responsable de l'élevage 

   
  

Je soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole 
de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes 
pratiques d'épandage et à communiquer toutes les informations utiles concernant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvelable par tacite reconduction. 1! peut 
être dénoncé pär l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

Fait à Recamac. le 12/ O2./200€ 

  

Signature : . Signature : 
L'exploitant agricole Le responsable de l'élevage 

  
  

  

e
i



  

Le 

  

  

  

    

CONVENTION DE MISES À DISFOSITION DE TERRES POUR EPANDAGE DE 
LISIERS DE PORCS 

Entre l'exploitant agricole Et le responsable de l'élevage : | 

M PERROCHOIV Bruno [McuIr reantonts 
À 2 Lex Rarareurrse. -E bis roubisque. - … - 1 k <es ' seen 33820 St AUBIN DE BLAVE | 33360 RE EGUNE 

Jj   
    

L'exploitant agricoie : 
  

Je soussigné, déciare mettre les terrains agricoles ci-dessous référencés à la disposition du producteur d'effluents sus nommé, en vue de l'épandage de lisiers de POTCs 

  

  

    

  

  

  

  

            
  

Références cadastrales des | Superficie Cultures Périodes d'épandage parcelles ou numéros flots 
Dr LP }- AO DO, 4 8 Phernie. Tera fdieind 
ÂloT 11 0,76 Pheeiee Lean tuer et 
A À 2. O, à 4 auras e Ten out 
À PV À 3 © 2S Passer. Leg Ale 
À FL À G 4. À (nur Le Ter Darrd. 
A ok 45 2,24 Ware fo manele. 

3x dE a 

Le responsable de l'élevage 
  

Je.soussigné, m'engage à réaliser ou à faire réaliser sous ma responsabilité l'épandage agricole de mes effluents produits par mon établissement , dans le respect des règles de bonnes pratiques d'épandage et à cormimuniquer toutes Les informations utiles concernant l'épandage. 

Le présent accord est conclu pour une année et renouvelable par facite reconduction, Ii peut être dénoncé par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

Fait à Rec aqunee. le ZŸ/ eû 1 © e 

  Signature : Signature : | L'exploitant agricole Le responsable de l'élevage 
| _ 

   
 



ELA CET SA IA L A C3 

Fiche de renseignements à remplir si le "prêteur'' est également éleveur 

  

> SAU de l'exploitation: 6 l Fa. 3l añ. 

> Assolement: 

Pacace. nanemee : Si Se . 
fracve Template : 4 18 Ga 

états à som 
Uriage F2 057$. 

> SH LS Efevarg aRiVY exVemi.- 

? Taille de l'élevage (par exemple: nombre de mères pour les bovins, de canards 
gavés par an, ..) 

  

- vaches laitières : . 
- vaches ällaitantes : & 

.- génisses>2ans: 
-  génisses 1 à 2 ans : 
- génisss lan: A 
- tautillons: S 

> Effluent(s) produit(s): fumier “Hsrer (rayer la mention inutile) 

  

7 Cultures réceptrices et surfaces amendées chaque année: 

fiucne marne: & 55e 
frucre Nepaane : 8 436 

> Surface mise à disposition de l'éleveur demandeur (en Ha) et culture(s) 
réceptrice(s) prévue(s): 

page 4 
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Liste des articles | 

TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES....nnerrronmenoraneene 3 

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION sssseeeerrneeeaneranenenaneeneuneneuerenennenennenennenennennnnnenrene 3 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation einen 3 
ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS. une seenrenernneaneeneenneeneennernenenemnenenmnnennnennnne 3 

Article 2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

CÜGSSÉES. erreur nue eine nnrneeanrenesqnsereenepensieenesanueepueneeeneneeenneeneneneenngenneneenenneennnenenggegnne 3 
Article 2.2 - Situation de l'établissement... eneernnnennenns 3. 
Article 2.3 - Autres limites de l'autorisation 
Article 2.4 - Consistance des installations autorisées.........ieesnneneenenne 

ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION reaveranerernmereneenenmenemennenennenennenennnnrentee 

ARTICLE 4 : DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ suosrreenveseovaseenure nue nueesnsseneeenpeneeneneenenepneneonenennnennnene 

ärticle 5.1 - Modifications apportées aux installations rene rires 
Article 5.2 - Equipements et matériels abandonnés 
Article 5.3 - Transfert sur un autre emplacement ere ess eenereenereerens 

Article 5.4 - Changement d'exploitant ie eisissiereeirenennenseneenreeenennennenanne 
Article 5.5 - Cessation d'activité... 

ARTICLE 6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS ee 

ARTICLE 7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS . 

ARTICLE 8 : INFORMATION DES TIERS 

ARTICLE 9 : EXÉCUTION...... unes eneeenreennres 

TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L” INSTALLATION sssseeseeesesee 7 

ARTICLE 10 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 11 : PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT...u users soneesoune 

ARTICLE 12 : RÈGLES D'AMÉNAGEMENT DE L’ÉLEVAGE. 

ARTICLE 13 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE ..…....... 

ARTICLE 14 : LUTTE CONTRE LES NUISIBLES … 

- ARTICLE 15 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS . 

Déclaration et rapport... 

        

   

            

   ARTICLE 16 : DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES. 

  

  

ARTICLE 17 : PRINCIPES DIRECTEURS....ureeomeeerogngnenrnnnnennnennnnnmmninnenennennmmmennmnmnnnne 9 

ARTICLE 18 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS ss sssnnrenennnnenemnenernnnes 9 

      

   

  

     

  

  

  

Article 18.1 - Accès et circulation dans l'établissement 9 
Article 18.2 - Protection contre l'incendie... ue. 9 

Article 18.3 - Installations techniques. 10 
Article 18.4 - Formation du personnel... …. 10 
  

ARTICLE 19 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE 

  

  

  

  

  

  

  

  

21/22



5 

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article 20.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 11 

ARTICLE 21: GESTION DES EAUX PLUVIALES. reserves onueaueeonueevereennneereeenenrenne 11 
ARTICLE 22 : GESTION DES EFFLUENTS riens. 11 

Article 22.1 - Identification des effluents ou déjections.…........ 11 
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